
Lors de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Les Méchins tenue à la salle municipale, le lundi 1
er
 

décembre 2014 à 19h00, reprise le 4 décembre 2014 à 19h30, à laquelle étaient présents : 

 

Monsieur Alain Dugas, maire 

Monsieur Marcel Guillemette, conseiller au siège # 4  

Monsieur André Isabel, conseiller au siège # 5 

Monsieur Benoît Frenette, conseiller au siège # 6 

 

Madame Lyne Fortin Directrice générale et secrétaire-trésorière, était aussi présente. 

 

Étaient absents : Monsieur Clément Marceau, conseiller au siège # 2 et Monsieur Gaston Bouchard, 

conseiller au siège # 3.  

 

Conseiller siège numéro 1 : Vacant. 

 

Formant quorum sous la présidence de M. Alain Dugas maire, la séance débuta. 
   ____________________________________________________  

 

2014-322  DEMANDE D’AUTORISATION FAITE PAR GROUPE LEBEL INC. POUR DÉNEIGEMENT 

   D’UNE PARTIE DE CHEMINS SECONDAIRES. 

 

Considérant que le Groupe Lebel (2004) Inc. demande à la municipalité de Les Méchins l’autorisation de 

déneiger les chemins nécessaires au transport des bois attribués aux Bénéficiaires de garanties 

d’approvisionnement par le Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs du Québec, sur l’unité 

d’aménagement forestier 12-54 (Le tout selon le plan annexé et identifiant en rouge les tronçons à déneiger); 

  

Considérant que le Club Les Amoureux de la Motoneige Inc. utilise une partie des tronçons à déneiger; 

 

En conséquence, il est proposé par M. André Isabel, appuyé par M. Marcel Guillemette et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents : 

 

Que la municipalité de Les Méchins autorise le Groupe Lebel (2004) Inc. à effectuer l’ouverture des 

tronçons à déneiger, identifié en rouge sur le plan annexé à la présente. Le tout aux conditions suivantes : 

 

- Le Groupe Lebel (2004) Inc. devra s’entendre avec le Club Les Amoureux de la Motoneige Inc. 

- Ils devront faire l’installation de panneaux de sécurité. 

- Avoir une attestation d’assurance responsabilité d’au moins deux millions. 

- L’ouverture des tronçons devra être fait selon les règles de l’art et être sécuritaire en tout temps.  

- Cette autorisation est valide pour l’hiver 2014/2015. 

 

2014-323  LOISIRS DE LES MÉCHINS INC. – PROJET AVEC LE CLE. 

 

Considérant que Les Loisirs de Les Méchins Inc. ont effectué l’embauche d’un employé payé à 50% par le 

Centre Local d’Emploi et 50% par la municipalité de Les Méchins; 

 

Considérant que le CLE paiera sa partie après un rapport de 4 à 5 semaines de travail; 

 

Considérant que pour débuter le projet, les Loisirs de Les Méchins Inc. ont fait une demande afin que la 

municipalité leur verse un montant de $ 5 200 pour pouvoir payer l’employé. 

 

En conséquence, il est proposé par M. Benoît Frenette, appuyé par M. Marcel Guillemette et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents que la municipalité émette un paiement de $ 5 200,00 aux Loisirs de 



Les Méchins Inc.  

 

2014-324  AJOURNEMENT DE L’ASSEMBLÉE. 

 

Il est  19h43  et il est proposé par M. André Isabel, appuyé par M. Benoît Frenette et résolu à l’unanimité 

des conseillers présents que l’assemblée est ajournée au lundi 8 décembre 2014 à 19h30. 

 

 

___________________________________           ______________________________________ 

Alain Dugas, maire                Lyne Fortin Directrice générale et 

        Secrétaire-trésorière 

 

 

    



 

 
 

 

 


